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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Extrait du Registre des délibérations du 
Conseil de Communauté 

Séance du 10 septembre 2020 

Conseillers communautaires en exercice : 123 

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni Salle des conférences de la CCIT du Doubs 46 
avenue Villarceau à Besançon, sous la présidence de Mme Anne VIGNOT, Présidente de Grand Besançon 
Métropole. 

Ordre de passage des rapports: 0.1, 00.1, 0.2, 0.3, 0.4, 0.5, 0.6, 0.7, 0.8, 0.9, 0.10, 0.11, 0.12, 0.13, 0.14, 0.15, 
1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 

La séance est ouverte à 18h15 et levée à 21 h40. 

Etaient présents : 
Amagney : M. Thomas JAVAUX (jusqu'au 10) Audeux : Mme Françoise GALLIOU Avanne-Aveney : Mme Marie 
Jeanne BERNABEU Besançon : Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume 
BAILLY, Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, Mme Julie 
BOUCON, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, 
Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaick CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY, M. Philippe 
CREMER, M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIAN!, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic 
FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie HALLER, M. Pierre 
Charles HENRY, M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam 
LEMERCIER, M. Christophe LIME (jusqu'au 5), M. Jamel-Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès MARTIN, Mme Marie 
Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Thierry PETAMENT (jusqu'au 10), M. Anthony POULIN, Mme Françoise 
PRESSE, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX (jusqu'au 10), Mme Juliette SORLIN, M. Nathan 
SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Marie 
ZEHAF Beure : M. Philippe CHANEY Bonnay : M. Gilles ORY Boussières : Mme Hélène ASTRIC ANSART 
Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE Busy : M. Philippe SIMONIN Byans-sur-Doubs : M. Didier PAINEAU 
Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT Chalèze : M. René BLAISON Champagney : M. Olivier LEGAIN 
Champoux : M. Romain VIENET Champvans-les-Moulins : M. Florent BAILLY Châtillon-le-Duc: Mme Catherine 
BOTTERON Chaucenne : Mme Valérie DRUGE Chemaudin et Vaux : M. Gilbert GAVIGNET Chevroz : M. Franck 
BERNARD Dannemarie-sur-Crête : Mme Martine LEOTARD Deluz : M. Fabrice TAILLARD Devecey : M. Michel 
JASSEY Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN Fontain: Mme Martine DONEY Geneuille: M. Patrick OUDOT Gennes: 
M. Jean SI MONDON Grandfontaine : M. Henri BERMOND La Chevillotte : M. Jean-Luc BARBIER La Vèze : M. Jean 
Pierre JANNIN Larnod : M. Hugues TRUDET Le Gratteris : M. Cédric LINDECKER Les Auxons : M. Serge 
RUTKOWSKI Mamirolle : M. Daniel HUOT Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS Miserey-Salines : M. Marcel FEL T 
Montfaucon: M. Pierre CONTOZ Montferrand-le-Château: Mme Lucie BERNARD Morre: M. Jean-Michel CAYUELA 
Nancray : M. Vincent FIETIER Noironte : M. Claude MAIRE Novillars : M. Bernard LOUIS Osselle-Routelle : 
Mme Anne OLSZAK Palise : M. Daniel GAUTHEROT Pelousey : Mme Catherine BARTHELET Pirey : M. Patrick 
AYACHE Pouilley-Français : M. Yves MAURICE Pouilley-les-Vignes : M. Jean-Marc BOUSSET Pugey : M. Frank 
LAIDIE Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY Roche-lez-Beaupré : M. Jacques KRIEGER Roset-Fluans : M. Jacques 
ADRIANSEN Saint-Vit: Mme Annick JACQUEMET, M. Pascal ROUTHIER Saône : M. Benoit VUILLEMIN Serre-les 
Sapins: M. Gabriel BAULIEU Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA Thise: M. Loïc ALLAIN Thoraise: M. Jean-Paul 
MICHAUD Torpes : M. Denis JACQUIN Vaire : Mme Valérie MAILLARD Venise : M. Jean-Claude CONTINI Vieilley : 
M. Franck RACLOT Villars Saint-Georges : M. Damien LEGAIN 

Etaient absents : 
Besançon : M. Jean-Marc FAIVRE, Mme Sadia GHARET, Mme Marie LAMBERT, Mme Carine MICHEL, M. Yannick 
POUJET, M. André TERZO Cussey-sur-l'ognon : M. Jean-François MENESTRIER Franois : M. Emile BOURGEOIS 
Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE Merey-Vieilley : M. Philippe PERNOT Velesmes-Essarts : M. Jean 
Marc JOUFFROY Vorges-les-Pins : Mme Maryse VI PREY 

Secrétaire de séance : 
M. Yves MAURICE 

Procurations de vote : 
Mandants: J-M. FAIVRE, S. GHARET, M. LAMBERT, C. MICHEL, T. PETAMENT (à partir du 11 ), Y. POUJET, 
A. TERZO, J-F. MENESTRIER, P. CORNE, M. VIPREY 

Mandataires: L. FAGAUT, H. ALEM, C. VARET, N. BODIN, L. MULOT (à partir du 11 ), M. ZEHAF, C. LIME, 
S. RUTKOWSKI, T. JAVAUX, P. SIMONIN 
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Engagement de la révision du PDM (Plan de Mobilités) 

Rapporteur: Marie ZEHAF, Vice-Présidente 
Commission : Mobilités 

Inscription budgétaire 
BP 2020 et PPIF 2020-2024 1 Montant prévu au BP 2020: 100 000€ 

« Plan de déplacement urbain » Montant prévisionnel de l'opération : 100 000 € 

Résumé: 
Le dernier Plan des déplacements urbains (PDU) du Grand Besançon a été validé en février 2015. 
Cette délibération a pour but d'engager la procédure de révision du PDU, comme prévu par la loi à 
mi-parcours mais aussi en raison de l'évolution du périmètre à plusieurs nouvelles communes. 
A noter que le PDU se nomme à présent, depuis la loi d'orientation pour les mobilités (LOM) de 
décembre 2019: Plan de Mobilités: PDM. 

Le Plan de Mobilités est un document issu des lois Loti (1982), LAURE (1996) et LOM (2019). Il est 
obligatoire pour les agglomérations de plus de 100 000 habitants. 
Le dernier Plan de mobilités du Grand Besançon a été approuvé par le Conseil communautaire en 
février 2015. Il est valable 10 ans et une révision est obligatoire au bout de cinq années. 

Au-delà de ces prescriptions règlementaires, le périmètre du Grand Besançon a évolué depuis le 
dernier Schéma départemental de coopération intercommunale issu de la loi NOTRe (2015), faisant 
passer de 59 à 68 communes, ce qui encourage à revoir les données diagnostic et à vérifier si les 
enjeux mis en relief lors de l'élaboration sont toujours efficients. 

Par ailleurs, la compétence voirie ayant été transférée au 1er janvier 2019, le positionnement de Grand 
Besançon s'en trouve changé vis-à-vis d'un certain nombre d'actions du plan contenu dans le 
document de 2015. En effet, il peut à présent davantage assurer et être responsable d'une cohérence 
entre les offres de mobilités. 

Le plan d'actions doit également prendre en compte la fusion des Régions ayant eu lieu également 
dans ce lapse de temps. 

Enfin, la loi d'orientation sur les mobilités de décembre 2019 a modifié le nom de PDU en PDM: Plan 
de Mobilités, mais a aussi accentué les volets consultation des usagers et logistique urbaine. Elle a 
également rendu la Région Autorité organisatrice des mobilités sur l'ensemble de son territoire, et 
crée les bassins de mobilité au sein desquels la Région organisera la cohérence entre les offres de 
mobilités des différents EPCI composant le bassin. Le nouveau PDM du Grand Besançon Métropole 
devra prendre en compte les offres de mobilités des territoires voisins et les prescriptions régionales. 

A l'unanimité, le Conseil de communauté: 

se prononce favorablement sur l'engagement de la révision du PDM du Grand 
Besançon 

autorise Madame la Présidente, ou son représentant, à engager cette démarche de 
révision. 
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Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 118 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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